
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FLAVIN 
DIMANCHE 2 FEVRIER 2020 

De 8H30 à 17H      

 

Organisé par APEL Ecole St Charles  

 

Renseignements et Inscriptions par mail : apestcharles@gmail.com  

Ou sur notre page FACEBOOK : APEL Ecole St Charles 

 

BUVETTE ET RESTAURATION SUR  PLACE 

 



 

 

Le Vide-Grenier de l’école St Charles est organisé par l’équipe de l’Association des Parents 
d’Elèves. Il s’adresse exclusivement à des exposants particuliers. 
 

 

Article 1 : Horaires 

 

Le dimanche 2 février 2020 de 8h30 à 17h aura lieu à la salle polyvalente de FLAVIN un vide grenier organisé 

par l’APEL Ecole St Charles 

La salle sera ouverte aux exposants à partir de 7h. Chaque exposant devra se présenter à l’entrée du vide 

grenier muni d’une pièce d’identité en cours de validité. 

Chaque exposant devra débarrasser entièrement son emplacement au plus tard à 18h00. 

 

Article 2 : Emplacements 

 

Les emplacements se situent dans la salle polyvalente de Flavin. 

Les  emplacements  sont  numérotés et délimités. Le placement des exposants est du ressort exclusif des 

organisateurs. 

Les emplacements seront attribués dans l’ordre de réception des inscriptions et dans la limite des places 

disponibles. Aucune modification d’emplacement ne pourra avoir lieu. 

Les emplacements ne sont pas équipés d’alimentation électrique.  

Le droit de place s’élève à 7€ : emplacement avec ou sans table (Longueur 2 mètres). 

Selon la disponibilité, il est possible d’obtenir plusieurs emplacements (2 emplacements maximum). 

La réservation d’un emplacement ne sera validée qu’après la réception de l’ensemble des pièces du 

dossier.  

Aucun remboursement ne sera fait en cas d’absence. 

 

Article 3 : Responsabilités 
 

L’APEL sera en aucun cas responsable des pertes, dommages, détériorations ou vols quelle qu'en soit la 

cause. Les exposants portent l’entière responsabilité de la surveillance, l’origine  et  la qualité  des  

marchandises  vendues. Les enfants mineurs exposent et vendent sous la responsabilité et la surveillance de 

leurs parents qui auront signé l’autorisation sur le contrat d’engagement. 

 
Article 4 : Obligations légales 
 

Les exposants sont tenus de se conformer aux lois et décrets en vigueur, ils devront avoir satisfaits  à 

toutes les obligations légales. 

Les organisateurs déclinent toute responsabilité concernant la situation juridique et fiscale des exposants. 

Les exposants attestent  exposer à titre particulier. 

 
Article 5 : Engagement des exposants 
 

Toute vente de produits alimentaires, d’arme en état de marche, d’animaux vivants ou morts, est interdite. 

Toutes les marchandises exposées sont des objets personnels et à l’issue du Vide Grenier  la marchandise 

doit être intégralement récupérée par l’exposant. Les emplacements devront être laissés propres et 

sans déchets. 

Les exposants sont autorisés à participer deux fois par an au plus aux ventes de déballage en vue de 

vendre exclusivement des objets personnels inutilisés et usagés. 

 

Règlement du Vide Grenier APEL Ecole St Charles 



 

 

 

 

 

Nom : ……………………………………………………………………………………………………………………………………..  

Prénom : ………………………………………………………………………………………………………………………………….  

Adresse : ………………………………………………………………………………………..………………………………………..  

Code Postal : ………………………Commune : ……………………………………….……….. ………………………….. 

Téléphone    :………………………………………………………………………………..……………. ……………………………..  

Adresse mail:……………………………………………………………………………………….  

 

En m’inscrivant : 

 Je m’engage à respecter le règlement du Vide Grenier APEL Ecole St Charles 

 Je  m’engage  à  récupérer  l’intégralité  des marchandises exposées  et  à laisser mon 

emplacement vide et propre. 

 Je déclare être un particulier et à ne participer qu’à 2 vides greniers maximum par an. 

   J'autorise mon enfant (nom, prénom : .......................................................... à exposer, et j'en 

prends l'entière responsabilité 

 

Fait à  :…………………………………… Signature : 
 

  Le : ……………………………………… 
 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
Pièces à joindre pour l’inscription : 
 

- Bulletin d’inscription (ci-dessus) dûment complété et signé 

- Copie recto-verso de la pièce d’identité 

- Règlement par chèque à l’ordre APEL St Charles 
 
Déposez ou Envoyez l’ensemble des pièces demandées à l’adresse suivante : 

 
APEL Ecole St Charles 

Vide Grenier du Dimanche 02 février 
6 rue du stade 
12450 FLAVIN 

 
Un mail de confirmation d’inscription vous sera envoyé. 

 
 Seuls les dossiers complets seront acceptés ! 

Bulletin d’inscription 

Vide Grenier APEL Ecole St Charles 

Dimanche 2 février 2020 

EMPLACEMENTS (2 emplacements maximum) 

 

Nbre d’emplacement (Long.2m) avec table : ………………… X 7€ 

Nbre d’emplacement (Long.2m) sans table : ………………… X 7€ 

 

 

Nbre d’emplacement (Long.2m) sans table : ………………… X 7€ 

 


